
Stage de modelage « Art Animalier » - Valem

Fiche d’inscription au Stage « Art Animalier »
animé par VALEM (Valérie Moreau)
4 jours du 17 au 20 avril 2026 à Mareuil-la-Motte

Fiche à envoyer par e-mail ou au format papier à l’adresse suivante avec le chèque de 50€ d’arrhes :
Valérie MOREAU

8 rue de Gury – 60490 MAREUIL-LA-MOTTE
06 61 82 75 34 

Contact : valerie.moreau@valem.fr 

Nom : ..............................................................................................................

Prénom :..............................................................................................................

Adresse: ..............................................................................................................

..............................................................................................................

Tél : ..............................................................................................................

E-mail : ..............................................................................................................

Désire participer au stage « Sculpter le vivant – Art Animalier » animé par Valem (Valérie Moreau)

Durée : 4 jours, du vendredi 17 au lundi 20 avril 2026
Lieu     : Salle communale de Mareuil-la-Motte (10 min de la sortie 11 de l’autoroute A1), Grande rue 
(sur la place de la Mairie)
Tarif : le coût normal du stage est de 100€ par jour, soit 400€ (2 pains de terre inclus). Afin d’élargir 
l’accès à ce stage, je demande une participation fixe de 200€ (hors pains de terres). Le reste est 
laissé en contribution libre et consciente (de 0 à 200€) selon les moyens de chacun et de 
chacune.
Le règlement se fera en fin de stage.

Ce formulaire est une pré-inscription.
Votre inscription ne sera prise en compte qu'à réception de votre versement de 50 € d’arrhes par 
chèque libellé à l'ordre de Valérie Moreau

Si le nombre de participant·es est insuffisant, nous nous réservons la possibilité d'annuler le stage. 
Dans ce cas,  les  arrhes seraient  restituées dans leur  intégralité.  Dans le  cas où un·e stagiaire 
annulerait  sa  participation  à  moins  de 2 semaines avant  le  début  du  stage,  les  arrhes seraient 
définitivement acquises à Valérie Moreau.

Vous serez informé·e par écrit (e-mail) de votre inscription définitive et de la tenue du stage.

Date Signature

valerie.moreau@valem.fr - 06.61.82.75.34
8-10 rue de Gury, 60490 Mareuil-la-Motte
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